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Silice de là Séeir.ce de Jeudi,

T T
^-^KÉ des réformes le» plus clélicares dont l’aiTemblé# 
nationale doit encore s’occi-per pour le bonheur des peu*. 
}^!*s, eft celle des pensons. Fille donnera lieu à des difeufo 
fions interefliintes, foitfur l’inégale diflnbotion des ôienf.iits 
de l’état entre les militaires qui l’om Fervi, loit fur les 
lîfijrpatioiis de l’intrigue &. de la faveur.

M. l’abbé M atri reconnoilTam d’abord que les pènFionS 
éicitnt la partie la plus arbitraire des gouvernemens, à 
débuté par ce trait fi conmi de MontefquieU ! Si la  
eon-tifans jeuifent des U gefes des rôis, le peuple Jouit de 
de leur refui.

?4. Tafché a fait eofuite le tableau des bienfaits qifuti 
gf.-.nd eiapire doit rcpàndre ; mais cette figure oratoire n'a 
pas été approtivée.

« Nous ne devons pas être furprls, an-i! ajouté, quô 
les fïcrifices que nous failons, furpaflênt ceux de tous les 
autres piinces de l’Europe ; notre gouvernenient s’.-iquitts 
en argent, pendant que dans les pays du fiord , c’ l̂t en 
donnant des hommes qu’on recônnOit les fervites militaires. 

Cet argument fi injurieux à rhiitnanirè, ne devoit paj 
rendre l’orateur plus favorable ; il a invoqué -alors un mot 
de Sully : Henri I V , i-t-il dit , monte fur le trône. 

Tome F ,  B b
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les pensons des courtifans croient énormes ; des droits ré̂  
gelicnsictiravoien: été donnés, & le  demaine du prinee étoiî 
devenu la proie de l’intrigue. Sully , en réglant les finances, 
retira les domaines &  les droia de la rouverEineté , qui 
«voient été aliénés ; mais quant on l’invita à retirer les 
penfi..ns accordées parties princes dont la mémoire avoir 
peu de fiiveur , ce grand inîniftre répondit : h  bien- 
làifance des rois doit être immonelle comme leur puif- 
lance.........

Ic i, quelques voix fe font élevées pour dire que la jujlice 
'^oh marcher avant la bienfaifartee.

On auroit pu répondre encore à M. l’abbé, par ce mot 
célèbre, d’un orateur lacrè , ta jujliiie cjl la védiabU bien- 
ja  'îfance des rois.

M . l’abbé Mauri a repris, en difant : « Je penfc qu’en 
examinant les grâces, vous devez refpeéler les penfions 
militaires comme un patrimome facré où vous ne pouvez
toucher...........On vous propofe d’cxciure les femmes &
les enfans des militaires de la réverfibilité des penfions;' 
cc feroit m al réparer le tort que le fervicc peut faire à 
la fortune d’un père de fam ille, de faire élever fes enfims 
aux dépens de l’état, &  les veuves dont les maris- ont 
confirmé la fortune dans les armées, ont droit à des dé» 
i;;mmagcmens. Il ne faut pas que le patriotifme aveugle 
la juftice.. . . .  On a encore interrompu l’orateur, pour 
dire qu’il n'y avait pas de patriotifme farts jiiJHce,

L’orateur reprenant la parole , a dit tfue la France avoit 
eu autant d’années de guerre que de p a ix , &  que le» 
réformes qui en avoient été la Im tc, cioient une fouie» 
légitime de penfions. « On propofe, s’écrioit-il, d’éiabiir 
une chambre ardente peur les grâces &  les traitemens, 
pendant que.les financiers, les agioteurs Si les voleur» 
de i’etat font trauquillts : il faut ncnimer un comité qui 
proportionne les grâces aux fervices Si au grade qu’on 
aura obtenu. Je crois au furplus fontes les grâces militaire» 
jiifte» : cc n’efi pas-là que font !«s graudj abus,. . . »
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î. ’erateur fentoît bien qu’il défendoif une caufe farorable 

«n ibutenant la jnftice des penûons militairts; jn:?is ce 
n’eft pas cette e/pèce de bienfait que l’alTemblée nationale 
veut attaquer ; elle eft trop ;i:fte &  trop éciaiiée pour 
méconnoitre ou pour refufer des récompenfes aux véti- 
lablc défenfeurs de l’état ; c’eft fur leur irijulle diftril'ii- 
lion qu’elle doit-porter une main réformatrice; c’eft ftif 
le militaire inférieur que doivent refluer ces penfiona 
énormes, ft fouvent à la naifance , &  û rarement su 
mérite; c'eft pour améliorer le fort des bas-officiers Cc 
des foldats, qu’elle doit examiner-févéremeat la nature 
des fervices &  dimiinter la fomme des récompenfes. C e 
n’eft pas dans le cosar des vieux militaires fiançais que 
les légiflatsiirs iront porter ralarroe, &  ceux que le fort 

des combats aura épargné , n’siiroüt pas à fe plaindre d’une
révolution qui régénère la patrie.

Cette vérité n’a pas échappé à M . l’abbé M aury, lors 
qu il a dit : i> faet-Ll que ces vieillards comptent avec l'étar, 
quand ils n’ont pas compté avec l'état pour le fervir* 
L âge &  la mort feront aftez ce que la nature ne peut 
faire fans injtiftice. Quant aux autres penfions militaires* 
ils font créanciers de l’état, 6e nous avons mis cctift 
créance fous la faave-gardc de la loyauté françoife ; je 
ne m’élève pas contre l’examen des autres penfions. /e 
demande que le comité qui va faire l’examen des pen- 
fions du tréfor royal , ou autres traitemenS , n’cub'ie 
jamais dans fes reclurches, la nobleffe &  la dignité de 
lafîeniMee nationale. Q ue feront trois ou quatre mülloa^ 
d’économie, auprès de trois ou quatre mois de travail 
&  de recherches, pendant què l’humaoiié folllciic en fa- 
vctir d’une foule de penfionnaires.

Je conclus à ce que le comité qui fera établi pour la 
recheidie des penfiions, excepte formellement les pen­
fions S: traitemens militaires; quant aux autres poims. 
de délai, en exceptant feulement les ttaiteaieiis d e m illi 
livres».
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I s  difcuiïion étoit à ce point, îorfqiie ?sî, le préfiàent 

a anneucé que les dames de la halle qui «ont dans l’ufage 
de fc préfemer chez le roi le dernier jour de l’an . defi- 
roient fe préfenter auiTi à l’alTtniblée nationale. Cette pro- 
pofiiion .ayant été acceptée par acclamation , ces dames , 
au nem'urs de-fept, ont été introduites à la barre, &  leur 
prefeneç a excité des applaudifiéme.ns univerfeis ; c’eft ainfi 
que les reprélcntans du peuple dévoient r.ccueillir cette 
partie utile &  intérelTame de la nation , pu'jfque c’eft à 
elle feule que l’on doit la confervation des dernières traces 
de la liberté.. . .

(I Daignez recevoir nos hommages , a dit avec énergie 
le chef de la députation, pour le zèle infatigable que vous 
témoignez peur le bien de la patrie.. . .  En veyar.t les 
r,oms QCs défenfeurs du peuple , nos enfans diront, voilà 
nos pères.... Nous conjurons le ciel d’accorder des jours 

, fans orages à des têtes fi chères 6c à des citoyens fi pré-* 
çiciiT.. . . »

Après de noiive.aux appiaadlflemsns, M. le préfident a 
répondu, que l'atTeirblée nationale s’occupoit fans relâche 
du bonheur d« tous les citoyens iadiftinélemenc, qu’elle 
recevoit leurs vœux avec autan: de fatisfaâioo que de 
Tecontioiffanco, &  qu’eliss pouvoisnt afiiner à tons les ci­
toyens que ralTemblée nationale ne perdroit pas un inftant 
de vue le fort 5 c le bonheur de tous les français,  &  qu’elle 
Içs invitoit d’affifter à fa féance. ;

M . l’abbé de Mor.tefquiou a faifi cette circonflance, pour 
dire que la portion mulheureufe des citoyens fcmblolt juf- 
tifier d’ur.e nnniére parriculiére l.i lèvérité des principes 
fpr le* penfinns ;  « m ais, a-t-il d it, vous ferez jiiftes 6c 
févères à la fois ; vous retrancherez ce qui doit l’être, 8c, 
Jq patriotifme ne fe portera pas fur un feule clafie; toutes 
çn fon dignes. On vous a propofé de fupprimer toutes ica 
r.eufiC'OS &  de les récréer tnfuite ; ccae me;nrc paroi: 
ftŸéfe , c’çft.à'dirc., qu’elles font jnr.l dounées, E, ferois 
pUt$ de faire des retrau-'hainens, »
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M . l'aîjbé de Montefquiou a excité enfuite l’intérêt de 

l ’aflemblée pour cet â ge , qui a infpiré du refpeft dans toi.s 
les temps Si chez tous les peuples. Il a même cité ce mot 
de Polixène dans la tragédie d’Euripide : « Lis vieillards 
n'ont pas péri fous U fer de vos foldats *1.

L ’orateur vouloit qu’on ne fixât point l ’âge aux oûogé- 
naires ; U a demandé une exception plus étendue pour la 
vieillefle. Quant aux réduôions , il penlbic que celle des 
trois dixièmes faite par M. l’archevêque de Sens, éioit 
fuffifante j mais il ne fe diffimuloit pas qu’il cfl des pen­
sons d’un tel abus, qu’elles déshonorent le gouvernement ; 
&  quoiqu’il ait dit qu’on étoit trop heureux de pouvoir 
Its effacer, il defiroit qu’on fit peu de réduâions.

« Les morts feront pour nc-us des moyens de roduÔion 
fuffifans. Chaque année, chaque m ois, chaque jou r, fe­
ront une réforme en faveur de la chofe publique,  les révo­
lutions ont été toujours faites dans des temps de barbarie ; 
il faut que celle-ci fe reffente des lumières 6c de la bien- 
ftifancc de ce lièclc ; il faut qu’elle foit digne des fentiiiens 
d’humanité qui honorent l’aflcmblée nationale ; je penfa 
qu’il faut retrancher feulement les penfioni vraiment abu- 
fivesj c’efl-à-dire, les perfions de ceux qui n’oferoient 
pas monter à cette tribune pour en défendre les motifs > 
celui qui o’ofe pas montrer fes fervices, rft indigne de 
récompenfe. >»

M. de Liancourt alloit prendre la parole, lorfqiie l’ordre 
de deux heures a rrppellé une affaire qui intéreffoit •!» 
caiffe d’efeompte, &  le diflriél^des Cordeliers. M. N cur- 
riffart s’eft plaint delà conduite du d ifirifl, relativement 
à un fait qui retardoit les opérations de la monnoie ci* 

Limoges , &  il a demandé un décret qui ordonnât que les 
matières faifies fulTeot ]en<lues(i).

M . C hâties de Lameth a prouvé que ce n’cioit-là qu’un

( i )  C V toit des matières d'argent renfermées dans des barils, &  
que JacailTe d’efeompte envoyok à la  monnoie de Limoges pour ea 

abtiquet des c o u ,
Bb a
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pur fait de police, qui devoir être dénoncé aux repréfen- 
'tans de ia commune ; que les plaintes portées contre le 
diflriô des Corde iers ne pouvoient jetter de la défaveur 
contre un difliiél qui avoir tant fait pour la liberté «f. Je 
rendrai toujours juflice , a-t-il dit, à la ville de Paris' 
à qui la France doit fa liberté , ainfi qu’aux diflriâs qui la 
con'pofent ; je crois que le dtftrift eft comptable des 
/ommes arretées ; mais jé fais suffi que l’on doit stre tran­
quille fur le dépôt confié à des aiaiiis aiiffi pures que 
celle du dlftriû des Cordeliers, &  j’ofe répondre de tout 
ce qu'il y  a dans la voiture. Sans défendre tout ce qu’U 
y  a d’exagéré fur la inrveillance du diflriA, je peux dire 
à tous les amis de In iberté que cette furveülance a été 
favorable à "la révolution ; je demande que M, le préfidenc 
fpfle des démarches-pour que les matières d’argent foient 
rendues.

M. de Rochebrune detnandoit que l’on piît desmefures 
pour que de pareils abus ne fulTent plus commis à l’avenir.

M . le Coulteiix obfervoit que les adminiflrateurs de la 
caiflê d’efcompie s’éioteat adreffés aux reptéfentans de la 
commune, u Le diftrifl a pu être alarmé parce qu’il a 
'entendu dire ici de l’exportation de l’argent ; le zèle le plus 
pur peut être égaré. J’envifage la circulation de l’argent 
dans le royaum e, comme au'ffi néceffaire que la circulation 
des grains; elle tend à acquitter les dettes de la capitale, 
&  a fubvenir aux befoins du royaume; con'acrez donc 
ce principe d'une faine adminiftration, que la circulation de 
l ’argent doit être libre dans le royaume. Quant aux métaux 
arrêtés par le diftrift, &  que la caifle d’efcOBtpte a fait 
venir de Hollande &  d’Efpagne, la monnoie de Paris ne 
fuffit point à la fonte [de l’argenterie qu’on y  apporte, elle 
a été obligée d’envoyer à celle de Limoges; je demande 
que l’affaire foit renvoyée aux repréfenians de la commune 
eu au comité de police, &  que M. le préfident foit au- 
torifé d’écrire que la circulation des efpéees eft Jibte dans 
rintérieur du royaume »,

jufti
inte
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M  Bamave a démontré d’une manière très-conCfe la 
n^effite de déclarer n’y  avoir lieu de délibérer. L’afleml 

a-t-.l drt, amorife à l’archevêché «n réglement ce 
pol.ee, qui donne à la commune le droit de prononcer fur 
les affaires des difftifts. Si un dircôeur quelconque des 
Hionnoies avoit à fe plaindre, U auroit épuifé les .ribu- 
naux avant de venir au pouvoir légiflatif ;  nous n’avons 
point de privilège fur les autres citoyens ; il faut donc 
luivre le cours naturel de la juflice, daUleurs la commune 

de P.ris efl faille de la connoiffanee de cette affaire j  ainÛ 
je demande la jutflion préalable.

On l’a mife aux voix , &  elle a été adoptée.

Si un militaire pouvoit s’oublier au point de méconroître 
ce principe généreux, ce mobile puiffant auquel le foldat 
français fut toujours auff. docile que les ofQciers. Si un 
lég.flateur pouvoir perdre de vue qu’en France le dernier 
des citoyens revêtu d’im uniforme, efl auff. fenftble i  
1  honneur que fes généraux, i! devrait affurément expier

le génie français ; lefprit de l’armée &  le cœur du foldat 
Mais fl ce militaire légifateur. en parlant de vices qui 
quelquefois ont infeaé l’armée la plus régulière , a pro- 
nonce un nom qui ne fauroit s’appliquer à auci.n militaire ; 
* il na fait que s élever avec force contre des formes de

recrutement évidemment vftieufes, loin de bleffer l’hon-
neur des foldats Sc de leurs officiers par des expreffions 
qu on voudrott peut-être empoifonner, ces fiers &  nobles 

efenfeurs de la patrie doivent applaudir à l’intention d’un 
homme qm soppofe à ce qu’on puiffe jamais dégrader

.u rd ifcip h n e par un m L g e

On va voir f, ces Idées font déplacées à la tête d’une 
lettre eente par MM. les officiers I n  régimeuT d o l  ie 
nom rappelle les exploits les plus glorieux, &  d’une lettre 
iofl.ficat.ve de M. Dubois de Ctancé. CoLm e ces pièce! 
-ntvreffcm pamcuhère«ent I W u r  çlu militaire françois
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Sc celui d’un membre de l’affemblée natlertak, nous *005 
impofors la loi de les dépoler ici toutes entières ; l’honneHr 
cil le feul defpete qui peut dérormais exiûer en France.

N o s s e i g n e u r s ,

Nous vous demandons jufllce du mémoire lu dans une 
de vos féances, par M. Dubois de Crancé; l’efprit de 
ryHême peut «garer l’ignorance, peut entraîner dans des 
erreurs ; la méchanceté Teule enfante la calomnie. Tout 
excufe un zèle même indifcret ; rien ne peut affoiblif 
rattroclié d’inculpations fauflës &  odienfes; le mépris 
pour l’ouvrage &  l’auteur, n’eft pas une vengeance 
fifante ; l’offenfe eft publique, la réparation doit l’êtie ; 
vous vous la devez à vous même, vous la devez à la 
nation, à l’arm ée; l’honnenr du foldat demande ven­
geance ; oui, l’homieur. Ce mot n’eft point cliimériqiic ; 
&  CSS êtres éphémères , qu’on vous a dépeints comme 
de vils brigands, le rebut de la nation, la lie du peuple, 
le connoiflent bien; plus, ils le pratiquent. Si le mi­
litaire, femblablc à tous les corps très-nombreux, voit 
dans Ibn fe in , des individus q u i, en deshonorant 
leur état, fouillent l’habit qu’ils portent; ces individus 
^ost en très petit nombre, pour que quelques exemples 
ifolés puiffent donner lieu à des imputations générales, 
aiifiî graves que faufles, &  l’attention avec laquelle 
on a de tout temps à fe purger des mauvais fujets, foit 
par les refus de renvoyer, foit en chaffant ceux qui s’é -  
toient déshonorés aux yeux de leurs camarades, prouve 
l ’intérêt &  le défit qu’on avoit de fe tenir purs.

Q ui le fait mieux que nous, noffeigneurs? A  portée 
de voir de près le foldat, de l’apprécier Sc'de l’étu­
dier par 1 a confiance qu’il a généralement en fon offi­
cier ; nous l’avons vu  m êm e, dans ces temps malheureux  ̂
oùron s’effdrçoit de perfuader qu’une difcipline févère pou­
voir tonir lieu de point d’honneur ; nous l’avons vu n être 
dirigé ,que par ce feul principe, 8 c dans ces circonftanccs >
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•U tomes les ioix réduites fibnce fembloîent annoncer 
lim pm m é, où l’on Icmblou ne diercher qu’à Wt-srer qui 
a pu le contenir ? qui a pu le uuiintenir dans des bornes 
que tout paroiiroic l’engager à franchir ? qui a pu faire régoer 

or rc , la difeipline &  le relpcS pour des ordonnances oui 
avo;cm ùvi abrogées & qui ,,e font encore même rcnioLicécs 

par aucune loi f Ce problème n’eft pas dÜEcile à réfoiidrepour 
quiconque conooîc le foldat français; l’honnear étoit fa loi : U 
a eté frein, le refpca poarfes dhîfs, l’atcacheemem à fes ofH- 
cicrs , fa confiance eo e u s , l’idée qii’ii fc fnifoit du nom 
de io.dat, &  de croire qu’d hù impofoiî. Voilà ce quia 
dirige its folüats du régiment d’Auvergne ; voilà ce qui les 
a retenus. Nous devons donc à la vérité l’hommage que 
nous lut r> ndo.ns, en affirmant que l’honneur, feule b;;fs 
de la difeipline, meme dans ces temps où on avoir voulu 
yfubftiruerun autre m obile, n’a jamais ceiTé d’animer le 
ni braire; nous devons à nos foldats l’affijrance publique 
de IntjiiiTcté, de ce qu’a avancé ,M. de Crancé , quant à 
leurs femimcns, &  quant à leur cempofuion. La plus gmiitle 
partie d’eus , &  l’on petit dire la totalité eft prife dai;s
les laboureurs , dans les artifens honnêtes, ou mémo
dans des clafles plus relevées, jamais dans le rebut de 
de la fociéti; cette juflice,nous U leur rendons, &  nous 
nous contenterons d’obfervcr quant à la verge de fer 
l̂ ciil m oyen, félon l’auteur, de mener l’arm ée, que b  
difeipline févérc f  lit des cfclaves, que l’honneur &  l’amour 
de 1.1 patrie-font fculs le foldat français; enfin nous ’ 
nous devons à nous-mêmes de reponfler la calomnie, 
qm cherche , en les flétriiraar, à nous flétrir noiis-nièmes, 
car la cl.iffie des officiers deviendroît la plus vile fi elle 
n’étoit dêftinée qu’à gouverner des brigands , &  notre 
honneur eft fi étroitement lié au leu r, qu’on ne peut 
attaquer l’un fans outrager l’autre.

Quoique convaincus que des faufletés entaffées, ouvm"o 
de la manvaife foi St de l’ignorance abfolue, n’aient pa 
ftirdfiir rs'prit du public, &  encore moins fur le vôtres
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tuciine împraffion, nous n’en réclamons pas moins fotr» 
jiiftice ; nous deinïiidons que le calomniateur rètraôs k s  
nicnfoDgea dont il a fait retentir des voûtes deflinèes à 
ne recevoir que l’inipreffion de la vérité, &  pleins de 
confiance dans votre équité &  la juftice de notre, demande, 
nous fomroes avec un profond refpecl, 

N o s s e i g n e u r s  -,

Vos trcs'hum bks, & c. Les officiers du régiment d'Aii- 
, di Eois-Jolly, T.-rfac, Richard, U Trediéri, la 

Gandiniire, Rua de Fonfatte , La]am , Fünulk , Gonidèc 
de Olraiffiin , R iekh'j, Bellefonde , Bord, de Champvalton , 
de Peirajfe , de Micond, CharnhelLint, de la R elies, 'de 
Gnerris.

Après avoir fait leftitre de certe lettre, M. le baron 
de Menou a lu celle que M. Dubois de Crancei a adrefTée 
à tous les bas-ufficiers &  foldats des régimens compofans 
l’armée francaife. !.a voici;

M e s s i e u r s ,

Je ne croyois pas , lorfque j’ai prononcé mon opinion 
fur l’état militaire , qu’on chcrdiercit à m’en faire un 
crime. Ôn a fuppcfé .que j’avois dit que Us trovpes f~.m- 
foifes nttoient ccinpofies que de èrigands ; calomnie auocû , 
par laquelle les siinemis publics ont voulu repdre odieux 
aux braves guerriers qui confacrem leur valeur à la pairie, 
un défenfeur zélé de la liberté nationale. C ’eft airfi que 
l’ariftocratie, expirante fous le poids de l’opinion puLi,que, 
cherche à fe venger de ceux qui l'ont cciubatiiic.

J’ai dit que le mode ancien de iccrutemeRt ctoit .inati- 
v.T)S , que les foldats St les autres citoyens étoient tous 
ficrss , &  que dans les périls de la patrie ils devoient 
tous concourir à la défendre ; j'ai dit que k s  troupes 
devoient être organiféts de manière à éviter tout abus 
d’autorité Sl tout danger pour la liberté publique ; j’.ù 
dit qu’un foldat franç.V:> n’étoit pas fait pour rinfiriinieiM 
paC i des ordres arbitiaires,  mois que U fcafe d’une lu .n a

e:

«or
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«^.nifntion étoit que d . bonne. Joix rcoiphç.fTent U

h-fTcn. fupprnnecs, q «  les grade, fnfen: accordés a iu n è - 
m e par le cbo.x hbr« des can.nrades ; que les rroupes

fuffentm.euxno_urries,mieurpayéesqueie5recrues decharp^
r im e n t  fe fiiienc dans les mêmes cantons, afin au’un ré- 
gm .em fôt compcfé, en officiers , & fo|dats, deVoifins, 
de fre re s .S  dan,,s. J’ai blâmé l'ufage d'envoyer des

S r  v ilh ! r  ” * ' '  1̂“ '  g -» ~
mafl-oTr < r  clir qu’on rn-

avec lefqucis nous tremblerions d’afibcier no* entons;

Z .
s que la difciphne Sc le bon exemple épnrent le, m *ur*.

&  que tel qui fut libertin dans fa jeune/Tc peu devenir un 
excellent fiijct : nos régimens en fournifTcnc affcz de 
p r i v e s ;  mai, unt que ce fnjee n’eft pa, form é, il petu

être dangereux a frequenter pour un jeune homme fans ex-

r a id h &  des palfiou,. Voilà ce que
j a .d it&  out ce que ,'a. voulu dire ; je refpefte trop no,

‘■ «W '̂ts-ciroyens. pour avoir voulu les
ravaler, &  ,e ne puis imputer les imputations que l'on m’a

fm e n cet egar , qu’à la haine d une cabale anri-patriccique 
qu, fe f.gnale depuis quelque temps par fon acharnement 
» pourfoivre es gens de bien. On veut vous exciter contre 
les anus de la caufe pubüque. On voudroit pouvoir em­
ployer votre courage en faveur de cc dcfpotifme fous lequel 
vous avez û Icug-temp, gémi , 8c ic fervir de vous mêmes 
pour vous üCiincr de nouveaux fers plus pefims que ceux 
que nous avons tous brifés.

h  eft facile dans l’éloignement, de donner de fauffes 
impr^fiions, &  de calomnier les meilleures intertions • 
ecto  coulidération doit mettre Phomme fage en rar^ ’ 
Contre les artifices des méchans.' ^

Voulez-yous me connoitre , ftie, camarades, demandez 
«on,me je me fuis conduit à l’alTciublée depuis feptm otf.
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fl mes principes n’ont pas toujours été ceux d'im franc St 
loyal ami de Is liberté frartçaife. Allez dans mon pays y 
dieicliez-y un fcul homme qui ait à fe plrindre de moi , 
qui ait à me reprocher une feule injuftice , &  vous pour­
riez croire que celui qui a fu t  toute fa vie profcfilon ou­
verte de refpeéler, chérir &  défendre en toute occsfion 
k s  droits de l’humanité , fci-oit injufte envers fcs cama­
rades. Vous fentez que cela ne fe peut pas, Si vous 
regretterez de m’en avoir fciipçonné. Au furplus, lifez 
mes obfervations fur la conflirution militaire, vous verrez 
dcnsquel efpnt fai parlé à raileniHée'nationale j  vous v.rrez 
que mes vœux auxquels je vous protefte que fe réunirent 
ceux de tous les bons citoyens, font pour que nos bravo* 
giv rriers devienoent aulS heureux &  auffi confidétés qu’ils 
méritent de l’ètie.

Je luis avec les fentimens &  l’attachement les plus véri­
tables , Mefiîcnrs,

Votre très-luimble &  très-ohéiflant fervitcur, 
S ig n s  D u b o i s  d e  C p. a k c e i .

. n  étoit déjà bien tard ciiaBtî les lettres ont été lues, Si 
l’alBire a été ajournée à une autre féauce.

JV. B . Dans le Point du Jour de la féance du lo  dé­
cembre, on a d it, par erreur, que le député de Charîe- 
ville avoir affuré que l’exportation des grains avoit lieu paf 
Cliarteviile,. ou environs, tandis qu’il a dit que l’expor- 
tat'on fe faifoit fous de faulTes déclarations pour l’appro- 
viûonnenient du marché de cette ville , malgré h  vigilance 
iciatigable de la aiiinkipaliré.

On foiifcrit, à Paris , cliez C  U  S S A  €  , Libraire , au 
Palais-Royal. N®‘. 7 &  8 , chez les principaux lifarzire» 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
é  Hv. pour Paris, &  de 7  liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettre» 
&  de l’argent, fans cette précaution les km es no feroiem 
pas leçucs.

I
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